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Traiter les 
espaces contre les 
nuisances
Lutter contre les nuisances sonores 
• insonoriser les équipements publics bruyants 
• contrôler les niveaux de production sonores des 

lieux festifs et de la restauration
• aménager en tenant compte de la vulnérabilité de 

l’habitat au bruit.

Equiper pour la propreté urbaine 
• tester des distributeurs de sachets pour déjection 

canine 
• inciter la Métro à rétablir les camions de désinfection 

des poubelles
• renforcer le réseau d’équipements : container à verre 

en sortie des Vouillands, poubelles plus nombreuses, 
quelles solutions pour les toilettes publiques ? 

Préserver et faire évoluer le paysage
• lutter contre les pollutions visuelles : publicités, tags, 

affichage sauvage
• donner une place aux formes d’expression artistique : 

le "graff" et la fresque
• initier une réflexion sur l’image globale de la ville. 

Connaître et traiter les pollutions des sols 
• déplacer l’activité du ball-trap dans un site confiné
• traiter et valoriser les friches industrielles
• contrôler les pratiques individuelles : huiles de 

vidanges, dépôts sauvages.

Reconsidérer 
la question des 
déchets
C’est sur Fontaine que le tri est le moins bon sur l’ag-
glomération. Or les capacités de traitement arrivent à 
saturation et la production de déchets augmente. Les 
déchets sont aussi une ressource à exploiter.

Avoir des pratiques d’achat 
« responsables »
• inciter à l’utilisation de sacs/cabas réutilisables, de 

produits rechargeables et/ou recyclables
• organiser des actions de sensibilisation avec 

associations et habitants dans le cadre d’une grande 
surface sur l’impact des choix d’achat (emballages, 
OGM…).

Les ateliers de 
l'Agenda 21

L’activité humaine et ses 
différents usages de l’espace 
engendrent biens et services, 
mais aussi nuisances, pollutions 
et déchets. La production de 
déchets ne cesse de croître et 
pose des problème et des limites : 
saturation des équipements 
de traitement, coûts élevés et 
consommation d’énergie … 

Les nuisances sont subjectives et 
les seuils de tolérance diffèrent 
pour tous. Bruit, incivilités, 
dégradations, animal en ville… 
Comment vivre ensemble au 
quotidien ? Comment créer une 
ville appropriée, respectée et 
entretenue par tous ? 
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Pour rejoindre la démarche : 
service Agenda 21 - 04 76 26 96 83
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Améliorer la qualité du tri des déchets 
• affiner le diagnostic du tri : quelles sont les raisons du 

mauvais tri sur Fontaine ? 
• faciliter l’accès et l’usage de la déchetterie et 

améliorer l’information 
• créer une association de bénévoles pour relayer les 

personnes qui ne peuvent se déplacer 
•  faciliter l’adoption du compostage (et former des 

maîtres composteurs bénévoles)
• prêter / louer des broyeurs pour les tailles de haie.

Favoriser la réutilisation, le recyclage
• faire connaître les collecteurs (Emmaüs, Secours 

Populaire, Croix Rouge, Grenoble solidarité, etc.), les 
bourses d’échanges, les lieux de dons…

• produire une carte des points d’apports volontaires 
(verre, médicaments, piles….)

• étudier les besoins des maternelles en papier blanc 
de bureau pour les dessins.

Créer des activités économiques 
• collecter le verre et les encombrants dans le cadre 

de l’hôtel d’insertion 
• soutenir ou créer une activité de collecte du papier 

de bureau (référence : Feuille d’Erable).

Développer une 
information 
mobilisatrice  
Pour pouvoir agir, il faut comprendre pourquoi et com-
ment on agit. Ainsi pour bien trier, il est indispensable 
de comprendre ce que cela apporte et quels sont les 
bons gestes. 

Approfondir les connaissances
• sur la fiabilité des filières de tri : piles, 

médicaments…
• sur le niveau réel de pollution : quel passé a ce sol 

où je construis ? Quelles pollutions produites par les 
brûlages de jardin ?…

• sur les impacts financiers : coût du traitement des 
nuisances, surcoût d’un mauvais tri…

• sur les impacts sanitaires : maladies respiratoires…

Diversifier les formes de diffusion
• diversifier les supports en fonction des publics 

(site web, Fontaine Rive Gauche, affiches, théâtre-
action…) 

• sensibiliser les enfants – futurs adultes et décideurs 
- à la question des déchets 

• créer des rubriques dans les médias locaux sur la 
pollution de l’air (sources, composition, impacts, 
alertes…) et les bonnes pratiques de tri 

• organiser une visite de l’usine d’incinération Athanor 
dans le cadre des Ateliers 

Créer une plaquette d’information 
thématique
 •  prévoir la rédaction collective de cette " Lettre de 

l’Agenda 21"  (trimestrielle ?) et l’apport de bonnes 
pratiques personnelles par les Fontainois (trucs, 
astuces, arguments…) 

• interroger la Métro, le département et la Région sur 
le financement de cet outil.

Partager les 
responsabilités 
entre les acteurs 
La gestion quotidienne d’une ville renvoie nécessai-
rement à un réseau d’acteurs, qui va de l’habitant au 
bailleur, à la ville ou encore la Métro… Chacun porte 
une part de responsabilité dans cette gestion. 

Mobiliser l’ensemble des acteurs   
• organiser le tri sélectif dans les services municipaux 

(objectif d’exemplarité)
• inciter les entreprises à collecter le papier blanc 
• faire évoluer la Fête de l’environnement vers un 

événement moins institutionnel, impliquant plus les 
acteurs locaux et sur une semaine complète.

Mobiliser les citoyens
• organiser des actions collectives, des chantiers 

éducatifs de nettoyage de la nature (berges du 
Drac)

• inciter à la création d’une association de jardinage 
pour diffuser les bonnes pratiques

• instaurer une caution liée au tri du verre dans les 
salles prêtées par la commune 

• développer la médiation sociale autour des problèmes 
de voisinage.

Travailler avec les acteurs du logement 
(bailleurs sociaux et syndics de copropriété)
• inciter à supprimer les vide-ordures (bruit, insalubrité, 

odeurs) et à mieux concevoir les locaux poubelles
• inciter les bailleurs et promoteurs à intégrer 

l'insonorisation des bâtiments
• sensibiliser les propriétaires pour exiger des syndics 

la prise en compte de l’environnement
• envoyer une information sur l’environnement, 

l’hygiène, la sécurité aux conseils de copropriété.

Participants : habitants,  services et élus de Fontaine, 
Fédération Rhône-Alpes de la Protection de la NAture 
(FRAPNA), Grenoble Alpes Métropole (la Métro).


